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JEAN-LUC STAROSSE 

Une rentrée 2020 particulière et malheureusement toujours 

sous surveillance. En cause, un risque épidémique qui 

revient en force et qui nécessite que chacun et chacune 

d’entre nous respecte les consignes de protection 

individuelle et collective dans les lieux publics. La 

municipalité, comme le groupe scolaire, mettent tout en 

œuvre pour préserver notre sécurité sanitaire. 

  Malgré ces contraintes, la fête patronale a pu se tenir grâce 

à la mobilisation de l’équipe municipale et celle du foyer 

rural. Ce fut un moment de convivialité bien salutaire après 

ces mois de confinement. 

   Les conseils municipaux et intercommunaux, élus 

tardivement, ont commencé leur travail de définition des 

orientations à prendre pour ce nouveau mandat. 

   Enfin, les travaux de voirie touchent à leur fin dans notre 

commune qui en aura souffert tant par leur durée que par les 

nuisances occasionnées par les nuages de poussière à 

chaque passage de véhicules. Tout cela ne sera bientôt plus 

qu’un mauvais souvenir au regard de l’amélioration du 

cadre de vie dont pourra profiter « le bas du village ». Bien 

conscient de la gêne occasionnée par ces travaux, je tiens à 

vous remercier pour votre patience.  

 

 

 

En revanche, si je peux comprendre certains 

mécontentements, je trouve regrettable que certains s’en 

soient pris aux conseillers municipaux. Ces travaux 

n’ayant pour but que de rénover notre voirie et donner 

une plus-value à notre village. 

C’est sur ce même sujet de la mise en valeur de notre 

village que la commission « environnement et 

patrimoine » vous a invité à échanger lors de la réunion 

publique qui s’est déroulée le 18 septembre à la salle 

polyvalente. Plusieurs idées de projets ont émergé à 

l’issue de débats forts intéressants. D’ailleurs, je vous 

invite à lire le compte rendu dans cette édition de « La 

feuille de Charmes ». 

A lire également, la prochaine mise en place du Conseil 

Municipal des jeunes dont les élections se dérouleront 

dans les semaines à venir. 

Pour ce dernier trimestre 2020, les manifestations et 

activités seront fortement contraintes et la seule visibilité 

que j’ai pour nous retrouver collectivement est la 

cérémonie des vœux… mais nous n’en sommes pas là. 

Dans l’attente, prenez soin de vous et de vos proches. 

DANS CE NUMÉRO 
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VIE MUNICIPALE 
 

Environnement 
Le 18 Septembre a eu lieu la 1ère réunion publique de la commission environnement et patrimoine. Une 

vingtaine de personnes a participé à cette réunion.  

Cette première rencontre avait pour but de leur proposer des actions sur des sujets environnementaux et 

patrimoniaux à mener au sein du village.  L’idée étant de créer, en associant tous nos concitoyens de bonne 

volonté, des groupes de réflexion participatifs pour faire avancer ces projets.  

Cette rencontre a permis d’avoir des échanges constructifs avec les participants mais aussi avec les associations 

présentes : LOANA (Lorraine Association Nature), la CPEPESC (Commission de Protection des Eaux, du 

Patrimoine, de l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères) et l’ADEP (Association Domgermain 

Environnement et Patrimoine). Elles ont toutes proposé leur soutien pour la mise en œuvre de nos projets.  

Différents sujets ont retenu l’attention des participants, en voici quelques exemples : 

- La mise en valeur du patrimoine du village avec, par exemple, la valorisation de l’histoire de la plaine en bas 

du village qui abrite de nombreux vestiges. 

- La création ou la remise en place d’un sentier pédestre autour du village à vocation pédagogique. 

- Une réflexion sur l’entretien ou le remplacement des friches et vergers qui permettrait l’installation d’une 

biodiversité variée. 

- La création d’un jardin partagé. 

- Le recensement de la biodiversité, par exemple celui des différentes espèces d’orchidées présentes sur la 

commune, qui permettrait d’accompagner des mesures de conservation. 

D’autres idées pourront encore émerger lors d’ateliers de discussion ouverts à tous.  

Si vous n’avez pas pu venir à la réunion, que le sujet vous intéresse et que vous souhaitez apporter votre 

participation, vous pouvez en faire part aux conseillers municipaux ou les contacter via l’adresse email 

mairie.charmes-la-cote@orange.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel à participation : Vous lisez le journal communal : quels articles vous intéressent ? Qu’aimeriez-vous y trouver ? Vous 

souhaitez y participez ? Toutes vos idées sont les bienvenues, envoyer vos textes à mairie.charmes-la-cote@orange.fr. Vous 

pouvez également transmettre vos idées par l’intermédiaire du cahier disponible en mairie.  Nous comptons sur votre 

participation. 
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Conseil Municipal des jeunes 
 

Le samedi 12 Septembre s’est déroulée la réunion 

préliminaire pour le conseil municipal des jeunes (CMJ). 

L’objectif de cette réunion était de rassembler les jeunes 

de 9 à 18 ans souhaitant s’impliquer dans la vie 

communale de leur village et de faire un premier 

recensement de leurs projets pour la commune.  

Lors d’une précédente mandature, le CMJ a été à 

l’initiative de la mise en place de l’abribus, du traçage 

des lignes et du pare ballon du terrain de sport. 

Beaucoup d’idées ont été proposées, en voici quelques 

exemples : 

- Création d’un skate park. 

- Mise en place de tables de pique-nique. 

- Installation d’une balançoire. 

- Création de murs végétaux autour du cimetière. 

- Proposer une course d’orientation avec des 

énigmes. 

- Aménagement d’une salle de jeux…. 

Pour pouvoir mettre en œuvre les projets qui seront 

portés par le CMJ, une charte a été proposée. Elle est un 

recueil des règles de fonctionnement du CMJ, en 

engageant notamment les participants à être présents aux 

réunions.  Elle pose aussi une règle morale de respect 

des personnes et des biens.  
 

 
Photographie issue de l’Est républicain 

 

Le conseil municipal s’engage, lui, à mettre à 

disposition tous les outils (aide, contacts, matériel) 

nécessaires pour faire avancer les projets et 

représenter les idées de chacun. 

La mise en place du conseil municipal des jeunes se 

fera dans les prochaines semaines et ce, pour une 

période de 2 ans. Pour le moment 10 candidats se 

sont manifestés pour en faire partie. 

 

Pour ceux qui n’ont pas pu assister à la réunion 

mais qui souhaitent s’investir au sein du CMJ, 

vous pouvez en faire part aux conseillers 

municipaux ou prendre contact avec eux par 

email via l’adresse mairie.charmes-la-

cote@orange.fr 
 

Bibliothèque municipale 
 

La bibliothèque municipale "LA CÔTELIT" a ré-ouvert ses portes le 15 septembre 2020.  

Les horaires restent inchangés : 

• Mardi de 17h15 à 18h30 

• Mercredi de 17h à 18h15 

• Vendredi de 17h30 à 18h30 

Après six longs mois de confinement, déconfinement et autres contraintes, nous sommes heureux de vous 

retrouver. C'est avec un réel plaisir que nous attendons vos visites. Le stock a été récemment renouvelé et chaque 

lecteur pourra y trouver de quoi assouvir ses désirs de lecture.  

Des animations vous seront proposées dans l'année, la première un atelier ORIGAMI et des CONTES, s’est 

déroulée le 26 septembre à 16h00 au foyer rural. 
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VIE CITOYENNE 

Opération brioches 
 

 

Etat civil 

 

Mme Jeannette 

SIEGRIST nous a 

quitté le 21 Août 2020 à 

l’âge de 98 ans. Toutes 

nos condoléances à la 

famille.  

 

Mme Gisèle 

TRAVERSE nous a 

quitté le 16 Septembre 

2020 à l’âge de 90 ans. 

Toutes nos 

condoléances à la 

famille.  

 
 . 

L’association AEIM - Adapei 54 a pris la décision de ne pas organiser cette année 

l’Opération Brioches qui bénéficie aux personnes en situation de handicap. Cette 

opération emblématique et solidaire, habituellement menée par le CCAS de Charmes-

la-côte, est donc reportée à l’année 2021 au regard de la situation sanitaire. Nous 

espérons pouvoir compter sur votre soutien lors de la future Opération Brioches de 

l’Amitié.    

 

Repas des seniors 
 

Le traditionnel repas qui rassemble les carpiniens de plus de 62 ans au mois de 

Novembre n’aura pas lieu. En effet, le CCAS de Charmes-la-côte a préféré, aux vues 

des conditions sanitaires particulières de cette année, de remplacer le repas par une 

distribution de paniers garnis.  

Billet d’humeur 

Le stationnement 

Pourquoi se garer dans la rue alors que l’on dispose d’un espace dédié dans nos 

granges, nos garages. Autrefois papa « bichonnait » sa voiture, elle lui avait 

coûté des mois d’économie et de salaire. Il fallait qu’elle se pérennise. Elle 

n’était pourtant pas neuve, on l’avait acquise d’occasion ! On faisait bien 

attention en la rentrant au garage : il ne fallait pas une bosse, pas une écaille à la 

peinture polishée. Pour aller travailler, la « mob » ou le solex était suffisant. La 

voiture était dédiée à la promenade du dimanche. Aujourd’hui, elle est parfois la 

paria de la famille, une bosse ou la poussière à l’intérieur : off çà attendra !! 

Dehors par tous les temps ! Il serait pourtant agréable, l’hiver, de pénétrer dans 

un véhicule à 18°C plutôt qu’à 0°C et à l’inverse l’été d’entrer dans un véhicule 

rafraichit. Alors prenez soin de votre outil de mobilité en le mettant à l'abri, cela 

permettra aussi de rendre de l'espace dans nos rues bien engorgées. 

 

 

Le port du masque est obligatoire pour les plus de 11 ans et l'accès libre à la bibliothèque est maintenu en 

respectant les consignes sanitaires. Tout a été mis en place afin de vous accueillir dans les meilleures conditions. 

 

Par la "tournée de la Côtelit" vous avez pu continuer à bénéficier de ce service. Les bénévoles étaient à l'écoute 

des lecteurs et par le biais d'une fiche lecture vous ont proposé des ouvrages sélectionnés. Une distribution devant 

la porte du domicile s'est faite mensuellement depuis le mois de mai. Un grand merci à l'équipe pour avoir 

continué à vous proposer un moment d'évasion. Nous avons reçu de nombreux mots d'encouragement durant 

cette période, cela nous a conforté dans notre action. 

 

"LIRE C'EST RÊVER LES YEUX OUVERTS" 
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VIE ASSOCIATIVE 
 

Foyer Rural 
 

ACTIVITES PASSEES DU FOYER RURAL 

C’est avec le loto que nous nous étions quittés, sur le plan des animations proposées par le foyer. Et nous nous 

sommes retrouvés lors de notre traditionnelle fête du village. En accord avec la mairie, nous avons donc eu le 

plaisir d’accueillir deux groupes bien sympathiques qui nous ont permis de passer une soirée conviviale, comme 

on les aime à Charmes-La-Côte. 

Le premier groupe, « New caledonia » nous a offert un large panel allant de « Aline » à des airs d’aujourd’hui 

et le deuxième groupe, Mouche toi nous a fait découvrir son univers. Merci à eux pour l’ambiance qu’ils ont 

pu mettre lors de cette soirée « masquée ». Pour les enfants, petits et grands, il y avait les   manèges et cette 

année. Nous avons privilégié un food truck pour la partie repas, le foyer se réservant uniquement la partie 

boissons à gérer. Nous avons aussi choisi de mettre l’accent sur des boissons artisanales. Un nouveau dispositif 

de paiement a d’ailleurs été mis en place cette année avec un système de cartes et les verres étaient consignés. 

Cette soirée a donc permis nos retrouvailles après plusieurs semaines passées enfermés chez soi…. 

 

MANIFESTATIONS A VENIR 

En ce qui concerne les futures manifestations, le foyer rural fera de son mieux pour vous proposer d/es 

évènements et activités dans le respect des gestes barrières et le port du masque sera donc demandé…. 

Le cinéma a donc repris ses séances le dimanche 20 septembre avec un nouvel horaire (18 H) avec des sièges 

bien distants les uns des autres. Le prochain film vous sera proposé le SAMEDI 10 OCTOBRE à 18 H. 

La danse reprend aussi avec 1 horaire ( le jeudi de 18h à 19h) pour tous les niveaux, mais l’organisation pourra 

être revue en fonction des présences à chaque cours. 

Notre Assemblée Générale a eu lieu le SAMEDI 3 OCTOBRE à 15 h dans la salle du foyer. En ce qui 

concerne les prochains rendez-vous, ceux-ci vous seront proposés dans notre tract mensuel en tenant toujours 

compte des éventuelles directives gouvernementales qui pourraient intervenir.  

Cette épidémie, qui a touché le monde entier ne doit pas nous empêcher de continuer à avoir des moments 

conviviaux pour garder le lien social. Tous les membres du foyer rural sont à votre disposition pour toutes 

questions. N’hésitez pas, Prenez soin de vous. Soyez toujours prudents. 

 
                                                                                                                                  Isabelle Dussaucy, Présidente du Foyer Rural 

 

 

Que cette année fut triste avec l’annulation de plusieurs événements festifs nous empêchant de nous divertir, 

excepté la fête du village. Nous vous remercions encore mille fois de votre présence à de la fête patronale, vous 

êtes venu en nombre et votre conduite a été exemplaire. Nous remercions la mairie de Charmes-la-côte pour sa 

précieuse aide humaine avec ses bénévoles qui nous ont aidé lors de la soirée à la buvette, ainsi que pour sa 

subvention attribuée cette année pour les groupes musicaux.  

Pour ce qui est du rapport financier 2019/2020, nous n’avons pas été en mesure d’équilibrer les comptes en raison 

de charges de fonctionnement trop lourdes à supporter et de l’impossibilité de demander une subvention à cet 

effet. C’est pour ces raisons que la convention de partenariat entre le foyer rural et la mairie est en cours de 

réécriture concernant la gestion de la salle communale que nous ne pouvons plus supporter. Elle fait suite à des 

échanges réguliers tout au long de l’année qui ont mené à cette décision mutuelle. Les finances du foyer rural sont 

tout de même bonnes, la crise sanitaire qu’a traversé le pays n’a pas eu l’impact redouté sur notre budget. Le 

montant de la cotisation pour les adhérents reste à 9€/personne. J’espère partager prochainement avec une séance 

de cinéma, une marche, un repas ou un verre de Beaujolais. A bientôt ! 
 

Charles KLEIN, Trésorier du Foyer Rural 
 

 

 

Mairie de Charmes-la-Côte 

14 rue Bellevue 

54113 CHARMES-LA-CÔTE 

 

Tél/fax : 03 83 62 58 15 

mairie.charmes-la-cote@orange.fr 
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